
  

Liberté » Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AVEYRON 

DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

BUREAU DU DEVELOPPEMENT DURABLE - POLE ENVIRONNEMENT 
- = 2 D AVR. 2007 Arrêté n° 2007-- AA. © du 

OBJET : Arrêté préfectoral d’autorisation d'exploiter une centrale d’enrobage. 
Commune d'ONET LE CHATEAU. 
SOCIETE COLAS MIDI MEDITERRANEE. 

  

  

LE PREFET DE L'AVEYRON 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

le code général des collectivités locales territoriales ; 

le code du travail ; 

le code de l'urbanisme ; 

le code pénal ; 

é
é
é
é
E
 

le code de l'environnement, en particulier : 
+ le livre V relatif à la prévention des pollutions, des risques et des nuisances notamment : 

son titre 1° relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
son titre IV relatif aux déchets. 

e le livre Il relatif aux milieux physiques notamment : 
son titre 1” relatif à l'eau et aux milieux aquatiques, 
son titre II relatif à l'air et à l'atmosphère. 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application du code de l’environnement ; 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié portant règlement d'administration publique pour l'application du titre ler du livre V du code de l'environnement relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement auquel est annexée la nomenclature des Installations Classées ; 

VU la circulaire du 14 janvier 1974 relative aux centrales d'enrobage à chaud de matériaux routiers ; 8 

VU la demande adressée le 23 mai 2006 par la SA COLAS MIDI MEDITERRANEE , dont le siège social est situé 345, rue Louis de Broglie- la Duranne- 13857 AIX EN PROVENCE Cedex 3, a l'effet d'être autorisée à exploiter, une centrale d'enrobage de matériaux routiers au lieu-dit "Les Calzérous" sur le territoire de la commune d'ONET LE CHATEAU ; 

VU les plans et documents annexés à cette demande ; 

VU le rapport et l'avis de l'inspecteur des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement en date du 15 mars 2007 ; 

a 
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es eg — 

VU l'avis favorable émis par le Conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et 

technologiques dans sa séance du 11 avril 2007 ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L 512-1 du titre 1er du livre V du code de l’environnement relatif 

aux installations classées pour la protection de l’environnement, l'autorisation ne peut être accordée que 

si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 

l'arrêté d’autorisation ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 

mentionnés à l’article L 511-1 du titre ler du livre V du code de l’environnement, notamment pour la 

commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature 

et de l’environnement ; 

CONSIDERANT que les valeurs limites d'émission des rejets dans l’air prennent en compte la technique 

employée et les paramètres retenus pour le calcul de l’excès de risque individuel dans le volet sanitaire 

de l’étude d’impact ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aveyron ; 

- ARRÊTE - 

Article 1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La SA COLAS MIDI MEDITERRANEE dont le siège social est situé à La Duranne - 345, rue Louis de 

Broglie - 13857 AIX EN PROVENCE cedex 3, est autorisée sous réserve de l'observation des prescriptions 

annexées, à exploiter, sur les parcelles n° 38, 39 et 41 - section BL du plan cadastral de la commune d'Onet 

je Château, une centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers, au lieu-dit "Les Calzérous" sur le territoire 

de la commune d'ONET LE CHATEAU. 

Article 2 _: LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Eu égard aux activités qui y sont exercées, l'installation est rangée sous les rubriques suivantes de la nomenclature 

  

    
  nomenclature :: ‘| RE Eléments caractéristi Ines |" 80 "| ja demande 

Centrale d’enrobage de type 

2821-1 Centrale d'enrobage au bitume de matériaux BENNINGHOVEN A 4 

| routiers à chaud. capacité maximale de : 190 tonnes/ 

heure, avec tube sécheur de 19 MW 

fonctionnant au fioul lourd TBTS 

  

Procédés de chauffage utilisant comme fluide 

caloporteur des corps organiques . Corps organique combustible 

| combustibles, lorsque la température d'utilisation Utilisé en circuit fermé 

F . 29152 est inférieure au point éclair des fluides si la Quantité utilisée : 3 500 litres D 

quantité de fluide présente dans l'installation 
. , d’huile thermique 

(mesurée à 25°C), est supérieure à 250 L               
 



  

    

  

  

  

  

Dépôt de goudron, et matières bitumeuses. La 
quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant : supérieure ou égale à 
50 t mais inférieure à 500 1. 

Un Dépôt de 229 tonnes 

  

  

2517-2 

Station de transit de produits minéraux autre 
que ceux visés par d'autres rubriques, la 
capacité de stockage étant : supérieure à 15000 
rm mais inférieure on égale à 75000 m°. 

Stockage de granulats : 

20000 m° 
  

| 25152 

Broyage, concassage, criblage, ensachage, 
pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de 

pierres, cailloux minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels, la puissance 
installée de l'ensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l'installation 
Étant supérieure à 40 KW, mais inférieure ou égale 
à 200 kW. 

150 KW 

  

} 

2919-A)2. 

{de combustion, des matières entrantes, si la 

Installation de combustion consommant 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul où de 
la biomasse, à l'exclusion des installations visées 

par d'autres rübriques de la nomenclature pour 
lesquelles 1a combustion participe à la fusion, la 
Cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz 

puissance thermique maximale de l'installation est 
supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW. 

Chaudière de puissance : 0,8 MW 
alimentée en Fioul Ordinaire 
domestique (0,3 % de soufre) NC 

  

" 2926-2 
Installations de compression fonctionnant à 

des pressions effectives supérieures à 10° Pa, la 
puissance absorbée étant supérieure à 50 KW 
mais inférieure ou égale à 500 KW. 

1 compresseur d'air d'une puissance 
de : 10kW 

NC 

  

1432-2 

Stockage en réservoirs manufacturés de 

liquides inflammables visés à la rubrique 1430 
et représentant une capacité équivalente totale 
supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 100 
mr. - 

- fuel lourd : 45 m° 

- fuel domestique : 5 m° 

capacité équivalente = 4 m° 

NC 

  

; 
1434-1     Installation de remplissage ou de distribution 

de liquides inflammables. 

Installation de chargement de véhicules citernes 
de remplissage de récipients mobiles le débit 
maximum équivalent de l'installation pour les 
liquides inflammables de la catégorie de référence 
(coeff. 1) étant: supérieur ou égal à 1m3/h mais 
inférieur à 20 mAh.   Débit du poste de distribution du 

FOD : 3 m’h 
Le débit maximum équivalent de 
l'installation = 0,6 m3/h   NC 

  

- À (autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) on D (déclaration), NC (non classé), 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations visées D au tableau ci-dessus, et 
autorisation de prélèvement - rejet au titre du titre 1er du livre IT du code de l’environnement. 

Article 3_: CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 
En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

mn 

   



Article 4_: DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 

ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Article 5_: PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 6_: MISE A JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 

procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un 

organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion 

sont supportés par l’exploitant. 

Article 7_: TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

  

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 3 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 8 _: CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 

suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 9_: CESSATION D’ACTIVITE 

Les dispositions des articles 34.1 à 34.4 et de l’article 34.6 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 

modifié, sont applicables aux installations. 

Article 10: PUBLICITE 

  

Le présent arrêté sera publié par les soins du Préfet, aux frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou 

régionaux diffusés dans tout le département, et affiché par les soins du maire d’Onet le Château dans les lieux 

habituels d’affichage municipal. 

Article 11 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
ER RE mm mm 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

“ Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 

actes leur ont été notifiés ; 

=“  Parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés 

à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, 

ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en 

activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de 

cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 

juridiction administrative. 

 



Et 

Article 12 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Article 13 : CHARGES DE L’EXECUTION 

  

»“ Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

= Le Maire de la commune d' Onet le château, 

= Le Directeur Régional de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des Installations 
Classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 

administratifs de la préfecture et notifié à la : 

” SA COLAS MIDI MEDITERRANEE 

Fait à RODEZ, le 2 O AVR 2007 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétät énéral,    

Vs



  
TITRE 1 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

CHAPITRE 1.1 PRESCRIPTIONS GENERALES 

ARTICLE 1.1.1. GENERALITES 

Article 1.1.1.1. ACCIDENTS OU INCIDENTS 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, 
et en particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, 
l'Administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique 
de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur 
intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu tieu l'accident tant que l'inspecteur des installations 
classées n'en a pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

Article 1.1.1.2. CONTROLES ET ANALYSES 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées ; les frais occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant. | : 

Article 1.1.1.3. ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 
Tous les enregistrements, rapports de contrôle et règistres mentionnés dans le présent arrêté sont tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations classées qui peut, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. Ces documents doivent être 
conservés au moins pendant un an après l'arrêt de la centrale. 

Article 1.1.1.4. Durée de fonctionnement de l'installation | 

Le brûleur fonctionne 1 000 heures par an au maximum. 

L'exploitant tient à jour un registre journalier des durées de fonctionnement. 
Un bilan récapitulatif des durées de fonctionnement de l'année précédente est adressé une fois par an à l'inspection des installations classées avant le 31 janvier. 

Article 1.1.1.5. RESERVES DE PRODUITS ET DE MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

Article 1.1.1.6. CONSIGNES 

Les consignes prévues par le présent arrêté sont tenues à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

Article 1.1.1.7. CONTROLES INOPINES 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou



gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Il peut 

également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les 

frais occasionnés par cés contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

Article 1.1.1.8. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble 

du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. 

Article 1.1.1.9. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 1.1. 1.10. CONTROLE DE L'ACCES 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Les installations doivent être efficacement clôturées et séparées de l'activité de « carrière ». 

Article 1.1.1.11. PROPRETE 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter 

les amas de matières combustibles dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de 

nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 1.1.1.12. VERIFICATION PERIODIQUE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 

après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 

l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux 

dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

ARTICLE 1.1.2. POLLUTION DE L'EAU 

Article 1.1.2.1. PRELEVEMENT D'EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans-la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter la consommation d'eau. | 

Article 1.1.2.2. MESURE DES VOLUMES REJETES 

La quantité d'eau rejetée est évaluée à partir du relevé du compteur du réseau de distribution d'eau 

potable. 

Article 1.1.2.3. TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

1.1.2.3.1 Généralités 

Les eaux sanitaires sont traitées conformément aux règles sanitaires en vigueur. 

1.1.2.3.2 Surveillance des installations de traitement des effluents 

L'exploitant doit être en mesure de présenter à l'inspecteur des installations Classées les consignes 

de fonctionnement, de surveillance et d'entretien des installations. 

 



Article 1.1.2.4. REJET DES EFFLUENTS LIQUIDES 

1.1.2.4.1 Rejet dans les eaux souterraines 
Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié, les rejets directs ou indirects de substances sont interdits dans les eaux souterraines. 

1.1.2.4.2 Valeurs limites des rejets 

Les rejets dans le milieu naturel doivent avoir les caractéristiques et concentrations suivantes : 
°__ pH compris entre 5,5 et 8,5 

°__ température inférieure à 30°C 

+ matières en suspension < 35 mg/l 

+ _ demande chimique en oxygène < 125 mg! 

+ _ hydrocarbures < 5 mg 

+ _ modification de couleur du milieu récepteur < 100 mg Pt 

Article 1.1.2.5. SURVEILLANCE DES REJETS 

L'exploitant doit s'assurer que les effluents rejoignant le milieu naturel répondent aux caractéristiques mentionnées à l'article 1.1.2.4.2 ci-dessus. 

Une mesure des concentrations des différents polluants susceptibles d'être rejetés et visés à l’article 1.1.2.42 doit être effectuée au moins tous les ans Par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

Article 1.1.2.6. PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

1.1.2.6.1 Généralités 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la Construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

1.1.2.6.2 Canalisation de transport de fluides 

Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié, les rejets directs où indirects de substances sont interdits dans les eaux souterraines. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de technique, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 
Les différentes canalisations. doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 
Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

1.1.2.6.3  Stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes où mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière. 

1.1.2.6.4  Cuvettes de rétention 

Tout stockage d'un liquide Susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs Suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir,



e 50 %dela capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention doit être au moins égale à: . 

‘+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des fûts, 
. 

° dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

* dans tous les cas 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 I. | 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 

physique et chimique des fluides. ll! en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être 

maintenu fermé. 
U 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes 

au présent arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets. ‘ 

Les réservoirs ou récipients de produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même 

rétention. [ 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et reliées à 

des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. . . 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doit être 

effectuée sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 1.1.3. POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Article 1.1.3.1. GENERALITES 

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à 

l'atmosphère (poussières, gaz polluants, odeurs). Ces émissions doivent, dans toute la mesure du 

possible, être captées à la source, canalisées et traitées. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter l'apparition d'odeurs liées à des processus de 

décomposition d'éléments fermentescibles. 
| 

Article 1.1.3.2. TENEUR EN POLLUANTS EN SORTIE DE LA CHEMINEE DU 

DEPOUSSIEREUR 
. 

Poussières 100 6 

52 000 Nm%h sur | NOXx 250 12,5 

gaz sec SOx 300 15 

COV non 110 6 

* Les concentrations sont exprimées en milligrammes par m° ramenés aux conditions normales de 

température et de pression : 0° C, 1 bar, sans déduction de la vapeur d'eau (gaz humides) à 17% d'O: 

    
C : Continu 

S : Semestriel 

 



Article 1.1.3.3. AUTOSURVEILLANCE 

1.1.3.3.1 Mesures en continu 

La mesure des émissions de poussières est réalisée à l'aide d'un dispositif permettant l'évaluation en continu de la teneur en poussières. : 

1.1.3.3.2 Mesures périodiques 

Un contrôle est effectué par un laboratoire agréé deux fois Par an pour déterminer les concentrations et les flux de polluants des émissions atmosphériques. Les polluants concernés sont : 
* poussières | 
e NOx 

ee: SOx 

+ _ COV non méthaniques 

Ce contrôle servira notamment au calibrage du dispositif permettant l'évaluation en continu de ja teneur en poussières. | : | 
Le premier contrôle est'effectué dans le 1° mois de fonctionnement. En outre, une mesure de chacun des COV présents (visés à l'annexe Ill de l'arrêté du 2: février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation) est effectuée afin d'établir une corrélation entre la mesure de l'ensemble des COV non méthaniques et les espèces effectivement présentes. Les résultats de ce contrôle sont transmis sans délai à l'inspection des installations classées. | 

1.1.3.3.3 Transmissions des mesures 

Les résultats de tous les contrôles sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant une durée minimale de trois ans. 
oo 

L'ensemble des mesures en continu fait l'objet de comptes rendus mensuels à l'inspection des installations classées. 

Les résultats des contrôles périodiques sont transmis sans délai à l'inspection des installations classées. | 

Article 1.1.3.4. INCIDENT DE DEPOUSSIERAGE 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés en continu avec asservissement à une alarme. Le dispositif prévu à l'article 1.1.3.3.1 satisfait à cette disposition. Les résultats de ces mesures sont portés Sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

En cas de perturbation ou d'incident affectant le traitement des gaz et ne permettant pas de respecter la valeur visée à l'article ci-dessus l'installation doit être arrêtée. Aucune opération ne doit être reprise avant remise en état du circuit d'épuration. | 

Article 1.1.3.5. FILTRATION DES EFFLUENTS GAZEUX 

La centrale est dotée d'une unité de dépoussiérage constituée par un filtre à manches. 
L'exploitant dispose d'une réserve suffisante de filtres à manches à proximité de l'unité de dépoussiérage. 

Article 1.1.3.6. HAUTEUR DE CHEMINEE 

La hauteur de chaque cheminée doit être d'au moins 27 mètres.



Article 1.1.3.7. VITESSE D'EJECTION DES GAZ 

La vitesse minimale ascendante des gaz rejetés à l'atmosphère doit être au moins égale à 9,2 m/s. 

Article 1.1.3.8. ENVOLS DE POUSSIERES 

Les aires de stockage, les trémies et les appareils de manutention doivent être conçus et aménagés 

de manière à éviter les envols de poussières susceptibles d'incommoder le voisinage. 

Les voies de circulation des engins et véhicules sont arrosées en période sèche si cela s'avère 

nécessaire. 

Les silos à filler (éléments inférieurs à 80 microns) doivent être munis de dispositifs de contrôle de 

niveau de manière à éviter tout débordement. L'air s'échappant des silos doit être dépoussiéré avant 

rejet à l'atmosphère. 

Les véhicules sortant de l'établissement ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue 

sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 

doivent être prévues en cas de besoin. 

Article 1.1.3.9. ODEURS 

Toutes dispositions doivent être prises pour ne pas gêner le voisinage par les odeurs. 

Article 1.1.3.10. INSTALLATIONS THERMIQUES 

Les équipements consommateurs d'énergie én service dans l'établissement doivent satisfaire aux 

dispositions, qui leur sont applicables, de l'arrêté ministériel du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à 

l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et 

d'économiser l'énergie. 

ARTICLE 1.1.4. DECHETS 

Article 1.1.4.1. CADRE LEGISLATIF 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise conformément : 

‘aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (titre IV du livre V du code de 

l'environnement relatif aux déchets et ses textes d'application), . 

aux orientations définies dans le plan régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels 

spéciaux et dans le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 

du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont 

pas les ménages. 

Article 1.1.4.2. PROCEDURE DE GESTION DES DECHETS 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets 

produits par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de 

. l'inspecteur des Installations Classées. 

Article 1.1.4.3. RECUPERATION - RECYCLAGE - VALORISATION 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 

effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement 

possibles conformément aux dispositions de l'article L 541-1 du code de l'environnement. 

Article 1.1.4.4. TRANSPORT 

Lors de l'enlèvement et du transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi 

que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 

 



l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

Article 1.1.4.5. ELIMINATION DES DECHETS 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur ou à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre du titre fer du livre V du code de l'environnement relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans. : 
Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 
Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, ..) et conservé par l'exploitant : 

+ code du déchet selon la nomenclature, 
+ _ dénomination du déchet, 

° quantité enlevée, 

* date d'enlèvement, | 
+ nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
+_ destination du déchet (éliminateur), 

. + nature de l'élimination effectuée. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

ARTICLE 1.1.5. PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

Article 1.1.5.1. CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne : puisse être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 
Les prescriptions suivantes Sont applicables aux installations : 

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations ciassées pour la protection de l'environnement | 
la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

Article 1.1.5.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur e l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à ‘ la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995) et des textes pris pour son application. | 

Article 1.1.5.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) génant pour le Voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

Article 1.1.5.4. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les niveaux limites à ne pas dépasser en limites de l'installation pour les différentes périodes de la journée sont donnés par le tableau suivant :



  

70 dB(A) | 60 dB(A) 

  

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine d'une émergence supérieure à: 

Si le niveau de bruit ambiant est supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB(A) : 

e 6 dB(A) pour la période allant de 7h à 22h, sauf dimanche èt jours fériés ; 

+ _4 dB(A) pour la période allant de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Si le niveau de bruit ambiant est supérieur à 45 dB(A) : 

+ 5 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22h, sauf dimanche et jours fériés ; 

+ _3 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7h, ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence est définie comme étant la différencé entre les niveaux de pression continus équivalents 

pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du 

bruit généré par l'établissement). 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées selon les dispositions de la norme 

AFNOR NF S 31-100 complétées par celles de l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 

susvisé. 

Article 1.1.5.5. CONTROLES 

L'exploitant fait procéder à ses frais par un organisme agréé, deux mois après la mise en fonction de 

l'installation à un contrôle du niveau sonore en période diume pendant la marche des installations 

conformément à l'Arrêté Ministériel du 23 janvier 1997. Dés réception du rapport de contrôle, 

l'exploitant adressera une copie à l'inspecteur des installations classées. 

En outre, dès la première mise en service des installations en période nocturne, l'exploitant fait 

procéder à nouveau au contrôle du niveau sonore dans les modalités prévues dans le paragraphe ci- 

avant. 
. ‘ 

L'Inspecteur des Installations Classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une 

surveillance périodique de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne 

qualifié dont le choix est soumis à son approbation. Les frais sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 4.4.6. SECURITE 

Article 1.1.6.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les accès à l'établissement depuis les voies publiques doivent être fermés en dehors des périodes 

d'activités. 

Article 1.1.6.2. ACCES, VOIES ET AIRES DE CIRCULATION 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de 

signalisation, feux, marquage au sol, consignes, .….). 

 



Les voies de circulation et d'accès sont nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (füts, emballages, …) Susceptible de géner la circulation. : 
Les locaux sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Article 1.1.6.3. ZONES DE SECURITE 

-1.1.6.3.1 Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations ou. incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations exploitées sur le site. | 
Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère peut apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

1.1.6.3.2  Délimitation des zones de sécurité 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. I! tient à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

Ces zones comprennent pour le moins des zones de risques incendie et d'explosion. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

Article 1.1.6.4. CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES BATIMENTS ET 
INSTALLATIONS _ 

1.1.6.4.1 Conception des bâtiments et locaux 

Les locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. | : | 

L'installation est équipée d'un moyen d'alerte permettant d'avertir les services d'incendie et de secours. : 

1.1.6.4.2 Alimentation électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. | 
L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des . établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées. 

1.1.6.4.3 Protection contre l'électricité statique et les courants de 
circulation. 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. 

Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 
Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatiques, 
Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés Occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs mobiles, outillages, …).



1.1.6.4.4 Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique doivent être 

munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de 

manière à informer rapidement le personnel de fabrication de tout incident. 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité par des dispositifs 

indépendants de son système de conduite. : 

1.1.6.4.5 Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la 

sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. 

- Article 1.1.6.5. EXPLOITATION 

1.1.6.5.1  Utilités 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la 

disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations, 

ainsi qu'au maintien des installations concourant au respect des normes de rejet. 

1.1.6.5.2 Consignes d'exploitation et procédures . 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduité des installations (démarrage : 

et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

« les modes opératoires, | 

la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 

nuisances générées, | | : | 

. les instructions de maintenance et de nettoyage, 

+ le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au 

fonctionnement de l'installation. 

1.1.6.5.3 Prévention 

Dans les zones à risques sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils 

susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc ..). Cependant, 

lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés ci- 

dessus doivent être entrepris dans ces Zones, ils font l'objet d'un «permis feu» délivré et dûment signé 

par l'exploitant ou par la personne qu’il a nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer 

qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition 

des agents effectuant les travaux d'entretien. | |: 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones 

de risques incendie. 

Article 1.1.6.6. MOYENS DE SECOURS ET D'INTERVENTION 

1.1.6.6.1 Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 

du personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 
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1.1.6.6.2 Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre et au moins : . 

+ _ Citerne d'eau mobile de 80m”, : 

+ d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité égale ou 
supérieure à celle d'un appareil 21 A pour 200 m2 de Superficie à protéger (minimum de. 
deux appareils par atelier .), : 

+ d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines 
électriques, . 

+ _ d'extincteurs à poudre (ou équivalen ), type 55 B près des installations de liquides et gaz 
inflammables. | 

Les extincteurs sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes circonstances. | 
En tant que de besoin ces matériels sont protégés contre le gel. 

En complément aux dispositions ci-dessus, les zones de risques incendie comportent les moyens supplémentaires suivants : 

1.1.6.6.3 SIGNALISATION 

L'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliqué conformément à l'arrêté du 4 novembre 1993 afin de signaler les emplacements : | 

-< des moyens de secours, 

+ des stockages présentant des risques, 

+ des locaux à risques, 

+ des boutons d'arrêt d'urgence, 

- les diverses interdictions. 

Article 1.1.6.7. FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel, plus particulièrement de celui affecté à la conduite ou à la Surveillance d'installations susceptibles, en cas d'incident, de porter atteinte à la sécurité des personnes ou à l'environnement. 
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TITRE 2 PRESCRIPTIONS RELATIVES A L’INSTALLATION DE 

CHAUFFAGE PAR FLUIDE CALOPORTEUR 

ARTICLE 2.1.1. : 

Le fluide caloporteur est contenu dans une enceinte métallique entièrement close pendant le 

fonctionnement de l'installation, à l'exception des tuyaux d'évent. 

ARTICLE 2.1.2. : 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux 

d'évent fixés sur le vase d'expansion doivent permettre l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du 

liquide caloporteur. Leur extrémité est convenablement protégée contre la pluie, garnie d'une toile 

métallique à mailles fines et disposée de manière que les gaz puissent s'évacuer à l'air libre à une 

hauteur suffisante, sans refluer dans les locaux voisins ni donner lieu à des émanations gênantes 

pour le voisinage. 

Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, l'atmosphère de 

l'appareil doit être constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide considéré dans les 

conditions d'emploi. 

ARTICLE 2.1.3. : 

Au point le plus bas de l'installation, un dispositif de vidange totale doit permettre d'évacuer 

rapidement le fluide caloporteur en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. 

L'ouverture de cette vanne doit interrompre automatiquement le système de chauffage. Une 

canalisation métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange, doit conduire, par gravité, le fluide 

vers un réservoir métallique de capacité au moins égale au volume de fluide contenu dans 

l'instailation. 

ARTICLE 2.1.4. : 

Un dispositif approprié doit permettre à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu 

est convenable. . 

ARTICLE 2.1.5. : 

Un dispositif thermométrique doit permettre de contrôler à chaque instant la température maximale du 

liquide transmetteur de chaleur. ‘ 

ARTICLE 2.1.6. : 

Un dispositif automatique de sûreté doit empêcher la mise en chauffage ou doit assurer l'arrêt du 

chauffage lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur 

en service est insuffisante. 

ARTICLE 2.1.7. : 

Un dispositif thermostatique doit maintenir entre les limites convenables la température maximale du 

fluide transmetteur de chaleur. 

ARTICLE 2.1.8. : 

Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédent, 

doit actionner un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximale du liquide 

combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le thermostat. 
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